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Réponse à la consultation publique de l’ARCEP 
Projet de décision sur les règles de calcul  

du mécanisme de péréquation entre entreprises de presse 

 

Le SPQN remercie l’Arcep pour le travail de synthèse et de modélisation effectué concernant les calculs 

des surcoûts de la distribution des quotidiens.  

Cependant nous souhaitons ajouter quelques éléments argumentatifs complémentaires sur certains 

paragraphes de ce projet. 

Il est important de rappeler que le schéma d’impression des quotidiens est spécifique, il est lié aux 

contraintes éditoriales engendrés par l’actualité et le suivi des compétitions sportives. Être au plus près 

de l’actualité nécessite des choix industriels et des horaires contraignants, ces choix ont du sens et 

permettent de pérenniser la vente au numéro des quotidiens et l’activité des diffuseurs de presse. 

 

Outils informatiques spécifiques  

Les quotidiens bénéficient actuellement d’un outil spécifique (ING) administré par France Messagerie, qui 

est connecté aux sorties d’imprimerie et aux tirages. Il permet l’organisation optimale du transport voire 

des mutualisations avec les exemplaires portés. Aucun outil actuellement ne permet d’intégrer ces 

données et paramétrages spécifiques. Il est donc important selon nous de le noter comme un élément ne 

pouvant être substitué à date. 

Continuité Territoriale 

Distribution en Corse 

Actuellement aucun site d’impression en Corse ne permet de réaliser l’impression des quotidiens 

nationaux localement et la voie maritime de nuit est bien trop longue pour être envisagée, les quotidiens 

ne pourraient être distribués sur l’île par le dépositaire avant 8h le matin. La distribution par voie aérienne 

est la seule solution possible, donc indispensable et constitue des coûts spécifiques ne pouvant être 

évités, ils doivent entrer dans le calcul de la péréquation. La Corse faisant partie du territoire français, les 

quotidiens doivent pouvoir être distribués dès le matin et assurer ainsi leur rôle démocratique 

d’information.  
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Distribution Belle-Ile et l’Ile d’Yeu 

Actuellement cette distribution s’opère par voie aérienne étant donné qu’aucune autre solution n’était 

satisfaisante pour livrer les journaux entre 6 et 8h dans l’ensemble des iles métropolitaines. Ces coûts 

sont spécifiques à la distribution des quotidiens et ne peuvent être évités, ils doivent entrer dans le calcul 

de la péréquation. 

Transport vers l’outre-mer 

Il existe actuellement une offre mixte de transport aérien et maritime vers l’outre-mer qui permet de 

coller au plus près de la réalité pour assurer la distribution des quotidiens de manière optimale. Il nous 

semble donc important et indispensable de considérer la réalité des coûts et la spécificité de ceux qui 

incombent aux quotidiens par rapport aux hebdos et bimensuels. 

 

Couts liés au dépositaire de Bobigny et aux dépositaires non mutualisés 

Le traitement des quotidiens sur le centre de Bobigny ne peut pas être mutualisé avec les publications 

pour des raisons d’horaire. Même si Bobigny récupère désormais le traitement de certaines publications 

des MLP ce qui permet d’amortir une partie de ses charges, il reste des coûts de traitement spécifiques 

qu’il faut prendre en compte dans le calcul de la péréquation. Si d’autres dépôts territoriaux étaient dans 

ce cas il faudrait les considérer de la même manière. Les quotidiens ne peuvent être pénalisés par des 

différends commerciaux entre les messageries. 

Il est à noter également qu’en cas de défaillance d’un dépositaire, quelque qu’il soit, les quotidiens 

pourraient avoir recours à des solutions ad-hoc et urgentes, qui engendreraient des coûts spécifiques non 

évitables étant donné le temps imparti très court pour se retourner en cas de problèmes techniques et 

assurer la distribution des quotidiens. Il est important que l’Arcep prenne en compte ces événements 

dans le calcul de la régularisation annuelle. 

 

Distribution VSM (Vente Soir Même) 

La distribution VSM a certes un coût mais elle correspond à la distribution d’un grand quotidien national. 

Sa publication l’après-midi permet notamment d’être imprimé en décalé et de permettre aux sites 

d’impression de temporaliser la production et de maintenir une activité en période d’attrition forte. 

La distribution du quotidien Le Monde l’après-midi permet de maintenir une activité dans les points de 

vente en fin de journée et de porter une affluence bénéfique à l’ensemble de la presse. Au-delà de la 

politique stratégique et commerciale, c’est aussi dans l’histoire et l’adn du journal et une habitude de son 

lectorat. Le fait que les autres quotidiens aient suspendus leur distribution l’après-midi ne doit pas 

imposer un modèle unique. 

Il est donc essentiel de prendre en compte l’intégralité des coûts de la distribution liés à la VSM dans le 

calcul de la péréquation. 
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Cas des parutions à périodicité autre que quotidienne 

Le Journal du Dimanche est un quotidien distribué une seule fois par semaine, sa spécificité entraine des 

coûts, qui ne peuvent être évités et qui doivent être pris en considération dans le calcul de la péréquation, 

au même titre que les coûts de distribution des autres quotidiens nationaux paraissant ce même jour. 

La distribution du Journal du Dimanche a certes un coût mais elle correspond à la distribution d’un grand 

quotidien national, il est donc essentiel de prendre en compte l’intégralité des coûts de la distribution liés 

à sa distribution dans le calcul de la péréquation. 

Pour rappel l’extrait du décret n°2009-1238 du 15 octobre 2009 : 

« Sont assimilées aux publications quotidiennes (…) les publications mentionnées au 1 bis B de l'article 39 

bis du code général des impôts ainsi que les publications nationales de périodicité au minimum 

hebdomadaire, présentant le caractère d'information politique et générale, imprimées sur papier journal 

pour au moins 90 % de leur surface et dont le prix de vente et la durée de présentation à la vente de 

chaque numéro sont comparables à ceux des quotidiens nationaux. » 

 


